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COMPTE-RENDU DE LA SEANCE DU LUNDI 22 JUIN 2020 
 

L’an deux mille vingt, le vingt-deux juin, les membres du Conseil communautaire de la Communauté de Communes du Pithiverais 

Gâtinais, dûment convoqués le seize juin deux mille vingt, se sont réunis à Puiseaux, sous la Présidence de Mme Delmira 

DAUVILLIERS. 
 

En exercice : 59    Présents : 53    Votants : 57 
Étaient présents : Mme Ancile, M. Barrier, M. Bercher, M. Berthelot, Mme Berthelot, M. Bretonnet (conseiller suppléant de Mme 

Lévy), Mme Bison, M. Bougreau, M. Bonniez, M. Brichard, M. Burleraux, M. Catinat, M. Chanclud, M. Citron, Mme Couillaut,       

Mme Dauvilliers, M. Desbois, M. Dujardin, M. Duverger, Mme Fautrat, M. Gainville, M. Gaucher, M. Gaultier, M. Gaurat, M. Gillet, 

M. Girard, Mme Goffinet, M. Haby, Mme Herblot, M. Léotard, Mme Longchamp, M. Luche, M. Masson, M. Moisy,                          

Mme Montebrun, M. Nauleau, M. Nebout, Mme Pasquet, Mme Pelhate, M. Petiot, M. Pierron, Mme Pommier Florence,               

Mme Pommier Marie-Thérèse, Mme Ponotchevny, Mme Ragobert, M. Renucci, M. Rivière, Mme Sonatore, M. Sureau, M. Thomas, 

Mme Viron (Conseillère suppléante de M. Mangeant), M. Volkringer, M. Wera.  

Etaient invités : Mme Chantereau, M. Richard, M. Touraine. 

Était excusée : Mme Trémintin (trésorière). 
Etaient absents : M. Colin, Mme Pasquiet. 
Pouvoirs : M. Beaudeau à M. Barrier, M. Jasselin à M. Masson, Mme Legal à M. Gaucher, Mme Marie à Mme Herblot. 

Michel Masson a été élu secrétaire de séance.  
 

Lesquels forment la majorité des membres en exercice et peuvent délibérer valablement en application des articles L. 5211-1 et 

L.2121-7 du Code général des collectivités territoriales. 

 
 

RENDU COMPTE DES DECISIONS PRISES PAR LA PRESIDENTE  
 

� Décision de la Présidente  
 

� 2020-03/ Soliha / Avenant mandat de gestion et convention de mandat financier, 

� 2020-04 / Constitution d’un groupement de commandes pour un marché d’assurances,  

� 2020-05 / Appel à projets CAF, 

� 2020-06 / Bougréau / Attribution marché de travaux « local archives » - Lots 1 et 2, 

� 2020-07 / Crescendo / Attribution marché « mission programmation aménagement maison de santé », 

� 2020-08 / Groupement de commande / Marché fourniture et livraison de repas en liaison froide, 

� 2020-09 / PETR / Demande de subvention DSIL – Contrat de ruralité 2020 / MSAP, 

� 2020-10 / AXA / Avenant au contrat multirisque professionnel, 

� 2020-11 / Mairie Echilleuses / Convention de prestation de service pour la rédaction d’acte de mutation foncière, 

� 2020-12 / Central Bat / Résiliation marché de travaux, lot 3 / Flotin, 

� 2020-13 / Rivière SARL / Attribution marché de travaux lot 5 / Groupe scolaire, 

� 2020-14 / PETR / Demande de subvention DSIL – Contrat de ruralité 2020 / BAF, 

� 2020-15 / SASU 3 protection / Attribution du marché « extincteurs », 

� 2020-16 / Mairie Echilleuses / Convention de mise à disposition de la salle des fêtes, 

� 2020-17 / 2 EC Elec / Attribution marché de travaux « local archives » - Lot 3, 

� 2020-18 / Convivio / Avenant au marché de fourniture et livraison de repas en liaison froide, 

� 2020-19 / Région Centre / Fonds renaissance – règlement d’aides exceptionnelles pour les TPE (Covid-19), 

� 2020-20 / PETR / Rattachement au contrat cadre dans le cadre du dispositif des certificats d’économie d’énergie, 

� 2020-21 / Doc’up / Avenant au contrat de location de la machine à affranchir, 

� 2020-22 / CARSAT / Convention pour la contribution 2020,  

� 2020-23 / UTB / Avenant marché de travaux « groupe scolaire Puiseaux » Lot 3, 

� 2020-24 / Cabinet Casadei-Jung - Recours en appel / Affaire Lebedel, 

� 2020-25 / Jardins de la voie Romaine / Contrat de prêt à usage / Flotin,  

� 2020-26 / Banque postale / Contrat de financement,  

� 2020-27 / Département / Contrat relatif au soutien financier des TPE (Covid-19), 

� 2020-28 / Saisine du tribunal administratif / Affaire Lebedel, 

� 2020-29 / CARSAT / Convention de partenariat pour le financement du CLIC, 

� 2020-30 / Département / Convention de partenariat – financement du suivi RSA.  

 

Le Conseil approuve à l’unanimité le procès-verbal de la précédente séance, le 12 février 2020. 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
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1. 2020-38 – Délégation accordée à la Présidente dans le cadre de l’état d’urgence 
 

Le Conseil prend acte, à l’unanimité, de la nature et de l’étendue des délégations attribuées à la Présidente, visant à assurer la 

continuité du fonctionnement des institutions locales et de l’exercice des compétences des collectivités territoriales et des 

établissements publics locaux afin de faire face à l’épidémie de Covid-19. 
 

2. 2020-39 – Convention de prestation de service d’infirmières libérales au profit du multi-accueil « Fleur de Coton »  
 

Le Conseil approuve, à l’unanimité, la convention à passer avec les infirmières libérales et autorise la Présidente à signer toute 

pièce s’y rapportant.  
 

3. 2020-40 – RIFSEEP / Actualisation des correspondances et déploiement  
 

Le Conseil décide, à l’unanimité (55 votes pour et 1 abstention), d’élargir l’IFSE (indemnité de fonctions, de sujétions et 

d’expertise) aux cadres d’emploi tels que présentés.   
 

Arrivée de M. Volkringer à 19h40 

 

4. 2020-41 – Bilan des acquisitions et cessions / 2019 
 

Le Conseil approuve, à l’unanimité, le bilan 2019 des acquisitions et cessions, tel que présenté :  

 

Désignation 

du bien 

Contenance 

Cadastrale 

Référence  

Cadastrale 

Adresse Vendeur Acquéreur Date délib  

et référence 

Prix Date de  

l’acte 

Parcelles  

ZI Puiseaux 

81 ares 

85 centiares 

ZT 232 Le Trou de  

Chériot 

CCPG Coopérative 

Agricole 

03/03/2015 

CCTP : 

eco052/2015 

35 572.50€ 13/03/2019 

    

5. 2020-42 – Droit à la formation des élus 
 

Le Conseil décide, à l’unanimité, d’instaurer les conditions nécessaires à l’application du droit à la formation des élus au sein 

de la CCPG. Le Conseil débat et arrête les grandes orientations du plan de formation des élus selon le document présenté.  
 

 

6. 2020-43 – Approbation du compte de gestion 2019 du budget principal  
 

Le Conseil adopte, à l’unanimité,  sans observation ni réserve, le tableau des résultats relatifs au compte de gestion 2019, du 

budget principal de la CCPG. 

 

7. 2020-44 - Approbation du compte de gestion 2019 des budgets annexes 
 

Le Conseil adopte, à l’unanimité (55 votes pour et 2 abstentions),  sans observation ni réserve, le tableau des résultats relatifs 

au compte de gestion 2019, des budgets annexes de la CCPG : SPANC, ZA d’Auxy, ZA de la Petite Couture, logements sociaux, 

école de musique.  

 
8. 2020-45 –Approbation du compte administratif 2019 du budget principal de la CCPG 

 

Ayant constaté que la Présidente s’est retirée pour le vote, le Conseil adopte, à l’unanimité (54 votes pour et 2 abstentions), le 

compte administratif du budget principal 2019 de la CCPG.  

 

9. 2020-46 – Approbation des comptes administratifs 2019 des budgets annexes de la CCPG 
 

Ayant constaté que la Présidente s’est retirée pour le vote, le Conseil adopte, à l’unanimité (55 votes pour et 1 abstention), le 

compte administratif des budgets annexes de la CCPG : SPANC, ZA d’Auxy, ZA de la Petite Couture, logements sociaux, école 

de musique.  

 

10. 2020-47 – Affection du résultat 2019 du budget principal de la CCPG 
 

Le Conseil affecte, à l’unanimité, le résultat du budget principal de la CCPG, ainsi que suit :  

 

- 2 096 422,25 € (art 002 – excédent reporté), 

 

- 1 323 534,68 € (art 1068 – excédent de fonctionnement capitalisé). 
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11. 2020-48 – Affectation du résultat 2019 des budgets annexes de la CCPG 
 

Le Conseil affecte, à l’unanimité, le résultat des budgets annexes de la CCPG, ainsi que suit :  

 

- SPANC :  

o 195,03 € (art 002 – résultat reporté en recettes), 

o 17 971,86 € (art 001 – excédent d’investissement – résultat reporté). 

 

- ZA d’Auxy : 

o 172 170,45 € (art 001 – déficit d’investissement – résultat reporté). 

 

- ZA de la Petite Couture : 

o 853,33 € (art 002 – résultat reporté en dépenses), 

o 147 176,04 € (art 001 – dépenses d’investissement – résultat reporté). 

 

- Logements sociaux : 

o 37 614,58 € (art 002 – résultat reporté en recettes), 

o 9 651,27 € (art 1068 – excédent de fonctionnement capitalisé). 

 

- Ecole de musique : 

o 7 443,53 € (art 002 – résultat reporté en recettes). 

 
Départ de M. Dujardin à 20h10 

 

12. 2020-49 – Vote des taux d’imposition des taxes directes locales pour 2020  
 

Le Conseil vote, à l’unanimité, les taux de fiscalité pour l’année 2020, ainsi que suit : 

 

  Bases prévisionnelles 2020                     Taux        Produit fiscal attendu 

CFE                    12 125 000  21,52 %  2 609 154 

Taxe foncière bâti                    28 475 000    0,663 %     188 301 

Taxe foncière non bâti                      2 771 000    2,26 %       62 677 

TOTAL                  2 860 132 

 

13. 2020-50 – Vote des taux de TEOM 2020 
 

Le Conseil vote, à l’unanimité, les taux de TEOM, ainsi que suit : 

 

- 15,12 % pour la zone 1 (15.21% en 2019), 

- 14,83 % pour la zone 2 (14.59% en 2019). 

 

14. 2020-51 – Budget supplémentaire 2020 / Budget principal  
 

Le Conseil adopte, à l’unanimité (48 votes pour et 8 abstentions), le budget supplément 2020 du budget principal, arrêté en 

dépenses et en recettes à 2 141 654,85 € en fonctionnement et à 3 560 084,00 € en recettes.  
 

15. 2020-52 – Budget supplémentaire 2020 / Budgets annexes 
 

Le Conseil adopte, à l’unanimité (54 votes pour et 2 abstentions), les budgets supplémentaires suivants : 

 

- SPANC : arrêté en dépenses et en recettes à 195,03 € d’exploitation et à 17 971,86 € en recettes ; 
 

- ZA d’Auxy : arrêté en dépenses et en recettes à 50 000,00 € en fonctionnement et à 222 170,45 € en recettes ; 
 

- ZA de la Petite Couture : arrêté en dépenses et en recettes à – 647,07 € en fonctionnement et à 146 528,97 € en 

recettes ; 
 

- Logements sociaux : arrêté en dépenses et en recettes à 27 963,31 € en fonctionnement et à 9 651,27 € en recettes ; 
 

- Ecole de musique : arrêté en dépenses et en recettes à 7 443,53 € en fonctionnement et à 0,00 € en recettes ; 
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16. 2020-53 – Tarifs de refacturation des masques fournis par le Conseil Régional Centre-Val de Loire 
 

Le Conseil dit, à l’unanimité, que les masques seront refacturés aux communes sur la base des tarifs appliqués par la Région 

Centre-Val de Loire.  
 

17. 2020-54 – Détermination des lieux de réunion du Conseil communautaire  
 

Le Conseil désigne, à l’unanimité, les salles suivantes comme lieux d’accueil des réunions du Conseil communautaire : 

 

Beaune-la-Rolande Salle du Parville 

Boësses Salle des fêtes 

Boiscommun Salle des fêtes 

Manchecourt, Le Malesherbois Salle des fêtes 

Malesherbes, Le Malesherbois Grand Ecrin 

Puiseaux Gymnase 

Salle des fêtes 

 

 
 

 

          Beaune-la-Rolande, le 22 Juin 2020 

 

         La  Présidente, 
          Delmira DAUVILLIERS 
 
 
           #signature# 
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